
 

 

 

 

Charte  présentant un exemple de procès ou les chartreux font jouer leur droit de retrait 

seigneurial  (In   Mioche p.417-418) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1529 Droit de retrait seigneurial 

 

FICHE ressource 

XVIème siècle  

LE RETRAIT SEIGNEURIAL : Législation qui oblige le tenancier sui ne veut ou ne peut 

plus payer les cens annuels au seigneur de devoir vendre ces terres aux anciens 

seigneurs de ces terres et uniquement à lui. Le prix doit tenir compte des 

aménagements du tenancier 

 


